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I. Modalités pratiques 

A. Qui peut remplacer ?1 

Pour pouvoir bénéficier du statut de remplaçant il faut être :  

¶ Etudiant en médecine ; 

¶ Français ou ressortissant d'un Etat membre de la Communauté européenne ou partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen ; 

¶ Etre inscrit en troisième cycle de médecine générale en France et avoir validé trois semestres 
dont un chez un praticien généraliste agréé ; 

¶ Présenter les garanties nécessaires de moralité ; 

¶ Ne pas présenter d'infiÒÍÉÔï ÏÕ ÄȭïÔÁÔÓ ÐÁÔÈÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÉÎÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅÓ ÁÖÅÃ ÌͻÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÌÁ 
profession.  

B. Comment devenir remplaçant : les démarches administratives  

1. Licence de remplacement 2  

a) Obtention  

La demande est à formuler auprès du président du Conseil DïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ Ìȭ/Òdre des Médecins où 
ÅÓÔ ÓÉÔÕï ÌÁ ÆÁÃÕÌÔï ÏÕ ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ ÏĬ ÌȭÉÎÔÅÒÎÅ ÒÅÍÐÌÉÔ ÄÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉîÒÅÓȢ 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÅÎÓÕÉÔÅ ÄÅ ÒÅÍÐÌÉÒ ÕÎ ÑÕÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÒÅÍÉÓ ÐÁÒ ÌÅ Conseil DïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ Ìȭ/ÒÄÒÅ des 
Médecins (CDOM). 

)Ì ÆÁÕÔ ÆÏÕÒÎÉÒ ÕÎÅ ÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÓÃÒiption en 3e cycle des études médicales (à retirer à la scolarité) 
ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÄÅ ÓÃÏÌÁÒÉÔï ÐÏÕÒ ÏÂÔÅÎÉÒ ÌÁ ÌÉÃÅÎÃÅ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔȢ #Å ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÎȭÅÓÔ ÄïÌÉÖÒï 
ÑÕȭÛ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕÅ ÌÅÓ ÔÒÏÉÓ ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÔÁÇÅ ÓÏÉÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÎe.  

)Ì ÆÁÕÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÆÏÕÒÎÉÒ ÕÎÅ ÐÈÏÔÏÃÏÐÉÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÔÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔï ÅÔ  ÄÅÕØ ÐÈÏÔÏÓ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔïȢ 

La licence de remplacement est ensuite délivrée par le CDOM. 

Elle est valable jusqu'au mois de novembre de l'année en cours. 

b) Renouvellement   

Elle est renouvelaÂÌÅ ÃÈÁÑÕÅ ÁÎÎïÅ ÅÎ ÎÏÖÅÍÂÒÅȟ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÌÁ ÐÒÅÕÖÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅÓ 
études en 3e cycle. 

,Á ÌÉÃÅÎÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÄïÌÉÖÒïÅ φ ÁÎÓ ÁÐÒîÓ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÕ σe cycle. Passée cette date, il faut soutenir sa 
ÔÈîÓÅ ÅÔ ÓȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅ Ìȭ/ÒÄÒÅȢ 

2. Autorisation de remplacement 3 

La licence nȭÏÆÆÒÅ ÐÁÓ Û ÅÌÌÅ ÓÅÕÌÅ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄȭÅØÅÒÃÅÒ ÅÎ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔȢ %ÌÌÅ ÎȭÅÓÔ ÑÕÅ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ïÔÁÐÅ 
ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ Û ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÅÒÃÅÒȢ 

                                                           
1 Code de la Santé Publique : Article R4131-1 ; Article L. 4131-2 ; Article R4131-3 ; Article R. 4124-3 ; Annexe 41-1 de la partie réglementaire  
2 Liens web : http://www.conseil-national.medecin.fr/ ;  http://www.association-samba.org/Remplacement-et-Formalites-Une.html ; 
http://www.kb.u-psud.fr/medecine-generale/DES/Theses/Faculte/licence.htm ;  
3 Code de la Santé Publique : Article R4131-2   

http://www.association-samba.org/Remplacement-et-Formalites-Une.html
http://www.kb.u-psud.fr/medecine-generale/DES/Theses/Faculte/licence.htm
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 ,ȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÅÒÃÅÒ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ :  

¶ La licence de remplacement ; 

¶ Une ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ïÔÁÂÌÉÅ ÐÁÒ ÌÅ ÍïÄÅÃÉÎ ÒÅÍÐÌÁÃï Û ÆÏÕÒÎÉÒ ÁÕ 
CDOM auquel est rattaché le médecin remplacé ; 

¶ ,Á ÄïÌÉÖÒÁÎÃÅ ÄȭÕÎ ÁÖÉÓ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÐÁÒ ÌÅ Président du CDOM auprès du Préfet après réunion des 
deux pièces précédentes ; 

¶ La déÌÉÖÒÁÎÃÅ ÐÁÒ ÁÒÒðÔï ÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ σ ÍÏÉÓ ÁÖÅÃ 
notification au médecin remplacé ; 

¶ Passés les 3 mois, une nouvelle demande doit être émise selon les mêmes modalités. 

3. Signature du contrat de remplacement 4   

Le contrat de remplacement est obligatoire. 

Les contrats et avenants doivent être communiqués au CDOM. 

Le médecin doit signer et remettre au CDOM une déclaration aux termes de laquelle il affirme sur 
l'honneur qu'il n'a passé aucune contre-lettre ni aucun avenant relatifs au contrat soumis à l'examen 
du Conseil. 

,Å ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒïÔÒÏÃÅÓÓÉÏÎ ÄȭÈÏÎÏÒÁÉÒÅs doit y figurer : en général, en semaine, la rétrocession 
négociable (en fonction des charges du cabinet) est de 70 à 100%.  

Les ÒïÔÒÏÃÅÓÓÉÏÎÓ ÄȭÈÏÎÏÒÁÉÒÅÓ ÄÅ ÇÁÒÄÅ ÓÅ Îïgocient à 100%, Û ÑÕÏÉ ÓȭÁÊÏÕÔÅ ÌÅ ÆÏÒÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÁÓÔÒÅÉÎÔÅȢ  

Attention aux clauses des contrats qui prévoient des rémunérations minimales, ÃÁÒ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÁÕØ ÙÅÕØ 
ÄÅ Ìȭ5233!& ÄȭÕÎ ÓÁÌÁÒÉÁÔȢ 3É ÌÅ ÍïÄÅÃÉÎ ÒÅÍÐÌÁÃï ÎÅ ÌÅ ÄïÃÌÁÒÅ ÐÁÓ ÃÏÍÍÅ ÔÅÌȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ Ôravail au 
noir.  

4. 3ÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎ Äȭune assurance responsabilité civile professionnelle   

,Á 2ÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï #ÉÖÉÌÅ 0ÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ɉ2#0Ɋ ÄȭÉÎÔÅÒÎÅ fournie par la plupart des assurances vous 
couvre en principe pour vos remplacements ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÖÏÕÓ ÎȭðÔÅÓ ÐÁÓ ÔÈïsé.  

Elle est obligatoire, vérifiez donc toutefois ce point auprès de votre assureur. 

5. 3ÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎ Äȭune assurance professionnelle du véhicule   

Par avenant à votre contrat d'assurance, celle-ci vous couvre pour vos déplacements et pour les 
visites à domicile. 

6. SouscriÐÔÉÏÎ Äȭune assurance individuelle accident   

Se référer au point IV ɀ B - 4 pour plus de détails. 

7. $ïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÂÕÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÕÐÒîÓ ÄÅ Ìȭ5233!& 5  

,Å ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔ ÄÏÉÔ ÓÅ ÄïÃÌÁÒÅÒ Û Ìȭ5233!& ÁÕ ÐÌÕÓ ÔÁÒÄ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ψ ÊÏÕÒÓ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÅ ÐÒÅÍÉÅÒ jour de son 
premier remplacement. 

                                                           
4 Code de la Santé Publique : Article R4127-91; Article L. 4113-9  
Modèle de contrat de remplacement disponible sur le site du CNOM  
5 Unions de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales 
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 Déclaration auprès de la CPAM 6 : 

« L’interne remplaçant est tenu de faire connaître aux caisses son numéro de licence de remplacement, 
ainsi que son adresse personnelle et celle du cabinet professionnel dans lequel il assure son activité de 
remplacement. » 7 

Vous devez informer la CPAM (service des Professionnels de Santé) de votre lieu de résidence à 
ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅÓ σπ ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÊÏÕÒÓ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ, consécutifs ou non, en joignant si possible le planning 
de vos remplacementÓȢ ,Á #0!- ÅÓÔ ÈÁÂÉÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÒïÖÅÎÕÅ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÔÅÒÖÁÌÌÅ ÐÁÒ 
Ìȭ5233!&Ȣ 

En ÐÒÁÔÉÑÕÅȟ ÁÐÒîÓ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ Û Ìȭ5233!&ȟ ÃÅÌÌÅ-ÃÉ ÔÒÁÎÓÍÅÔ ÌÁ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÄïÂÕÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï Û 
toutes les administrations dont vous aurez à dépendre et ceux-ci prennent contact avec vous ensuite 
par courrier. 

8. Demande de Carte Professionnel de Santé 8 

$îÓ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÉÃÅÎÃÅ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÅ déposer une demande de Carte  de 
Professionnel de Santé (CPS) au CDOM, qui fournit le formulaire adéquat pour la version étudiant 
ÁÖÅÃ ÌÉÃÅÎÃÅ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔȢ ,Å ÄïÌÁÉ ÄȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #03 ÅÓÔ ÄÅ φ ÓÅÍÁÉÎÅÓȢ 

0ÏÕÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÔÅ, il existe dans les logiciels métiers des praticiens  un mode « remplaçant ». 
Ce mode permet d'accéder aux dossiers sous le nom du médecin remplacé et de faire des Feuilles de 
Soins Electroniques (FSE) avec la CPS en indiquant à la CPAM que les tiers payant sont pour le compte 
du médecin d'origine. 

Les principaux avantages ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÃÁÒÔÅ sont de ne plus établir de feuilles de soins 
ÐÁÐÉÅÒ ÅÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÓÅÒ ÓÅÓ ÔÉÅÒÓ ÐÁÙÁÎÔȟ ÕÎÅ &3% ïÔÁÎÔ ÁÓÓÕÒïÅ ÄȭðÔÒÅ ÐÁÙïÅȢ #ÅÌÁ ÐÅÒÍÅÔ ÁÕÓÓÉȟ ÅÎ 
ÃÏÕÐÌÁÇÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÃÁÒÔÅ 6ÉÔÁÌÅȟ ÄȭÁÃÃïÄÅÒ ÁÕ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ ÒÅÍÂÏÕÒÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÁÔÉÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ 
www.ameli.fr.  

Par ailleurs, ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #03 ÄÕ ÍïÄÅÃÉÎ ÒÅÍÐÌÁÃï, actuellement tolérée par les Caisses, reste du 
domaine de leur bon vouloir. Cela peut à tout moment être interprété comme un usage de faux et par 
conséquent comme un exercice illégal de la médecine.  

C. Comment trouver un remplacement ? 

¶ L'Ordre des Médecins établit une liste et communique votre numéro aux médecins cherchant un 
remplaçant ; 

¶ 0ÁÒ ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÏÕ ÓÙÎÄÉÃÁÔ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÎÅÓ ÄÅ ÍïÄÅÃÉÎÅ 
générale ; 

¶ Par vos anciens maîtres de stage ; 

¶ Il existe sur internet des sites d'annonces de remplacements, par exemple sur les sites des 
antennes régionales de RéAGJIR9 ; 

¶ Par téléphone directement auprès des cabinets de médecins près de chez vous ; 

¶ En assistant à des formations post universitaires en compagnie de médecins généralistes ; 

¶ Parlez en autour de vous : le bouche à oreille ça marche ! 

                                                           
6 Caisse Primaire d’Assurance Maladie  
7 JORF n°35 du 11 février 2005 page 2275 texte n° 4, Arrêté du 3 février 2005 portant approbation de la convention nationale des médecins 
généralistes et des médecins spécialistes  4. Modalités d'exercice conventionnel, alinéa 4116 
8 Carte Professionnelle Santé, http://www.distrimed.com/teletrans/cartecps.htm ; http://www.gip-cps.fr/index.php?m_ca...355&Itemid=341 
(consulter la section remplacement exclusif)  
9 REgroupement Autonome des Généralistes Jeunes Installés et Remplaçants 

http://www.ameli.fr/
http://www.distrimed.com/teletrans/cartecps.htm
http://www.gip-cps.fr/index.php?m_cat=main_menu1&option=com_content&task=view&id=355&Itemid=341
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 D. Quelques « astuces » pour gérer son premier remplacement 

Visitez le cabinet. Si le médecin que vous devez remplacer est d'accord, essayez de le suivre une 
journée pour observer son mode de fonctionnement. 

Demandez s'il existe un secrétariat, sur place ou à distance (noter le numéro de téléphone ou 
Ìȭadresse internet dans votre carnet de rendez-vous). 

Notez les jours et horaires de travail du médecin, les horaires de consultations et de visites (votre 
emploi du temps sera identique). 

Assurez-vous que vous connaissez le fonctionnement du lecteur de carte vitale, du système 
informatique et du terminal de cartes bancaires sȭÉÌ Ù ÅÎ Á ÕÎ.  

!ÙÅÚ ÕÎ ÔÁÍÐÏÎ ÁÖÅÃ ÎÏÍȟ ÐÒïÎÏÍ ÅÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ɉÍïÄÅÃÉÎ ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔɊ ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÄÅ ÌȭïÃÒÉÒÅ ÄÅ 
multiples fois dans la journée sur toutes les feuille de soins et les ordonnances.  

!ÙÅÚ ÓÕÒ ÖÏÕÓ ÕÎ ÒÅÌÅÖï ÄȭÉÄÅÎÔÉÔï ÂÁÎÃÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ðÔÒÅ ÐÁÙï ÅÎ cas de réquisition. 

Pour les visites:  

Notez l'adresse exacte (et actuelle) du patient et son numéro de téléphone, pensez à prendre une 
carte des alentours ou un GPS, prenez le dossier papier ou consultez le dossier informatique avant de 
partir. Assurez-vous d'avoir sur vous un ordonnancier, des formulaires d'arrêt de travail, d'accident 
ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ Ⱦ ÍÁÌÁÄÉÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅȟ ÄÅÓ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔÓ ÄÅ ÄïÃîÓ ɉÛ ÒÅÔÉÒÅÒ Û ÌÁ ÍÁÉÒÉÅ ÓÉ ÂÅÓÏÉÎɊȟ ÄȭÅÎÆÁÎÔ 
ÍÁÌÁÄÅȟ ÄÅÓ ÂÏÎÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔȟ ÕÎ ÍÏÄîÌÅ ÄÅ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÄȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÕÎ ÔÉÅÒÓ ÅÔ 
ÄȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÏÆÆÉÃÅȟ ÕÎ ÒïÃÁÐÉÔÕÌÁÔÉÆ ÄÅÓ ÃÏÄÅÓ ÅÔ ÍÏÎÔÁÎÔÓ ÄÅÓ ÖÉÓÉÔÅÓȟ ÌÅ ÌÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÃÁÒÔÅ ÖÉÔÁÌÅ 
ou des feuilles de maladie. Pensez à enregistrer dans votre téléphone les numéros : du cabinet, de 
ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ ÌÅ ÐÌÕÓ ÐÒÏÃÈÅȟ ÄȭÕÎÅ ÁÍÂÕÌÁÎÃÅȢ 

Pour les gardes de Permanence Des Soins (PDS) :  

#ÁÌÃÕÌÅÚ ÃÏÍÂÉÅÎ ÄÅ ÔÅÍÐÓ ÖÏÕÓ ÍÅÔÔÅÚ ÐÏÕÒ ÖÏÕÓ ÒÅÎÄÒÅ ÁÕ ÃÁÂÉÎÅÔ ÓȭÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ 
d'être hébergé sur place. Consultez le tableau de garde qui doit être établi avant votre remplacement. 
Avant votre garde, pensez à communiquer au centre de régulation (si les gardes sont régulées par le 
centre 15) votre nom, votre fonction de remplaçant et le numéro auquel vous joindre. 

Pour les visites de PDS, faites bien préciser ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÌÅ ÎÏÍ ÉÎÓÃÒÉÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÂÏÿÔÅÓ ÁÕØ ÌÅÔÔÒÅÓȟ ÓȭÉÌ 
ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÍÁÉÓÏÎ ɉÄÅÍÁÎÄÅÒ ÄȭÁÌÌÕÍÅÒ ÌÁ ÌÕÍÉîÒÅ ÅØÔïÒÉÅÕÒÅ ÏÕ ÄȭÁÔÔÅÎÄÒÅ ÄÅÖÁÎÔɊ ÏÕ ÄȭÕÎ 
appartement (préciser le numéro ÄȭÁÐÐÁÒÔÅÍÅÎÔ, Ìȭétage voire ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄȭÉÍÍÅÕÂÌÅɊȢ 0ÅÎÓÅÚ Û 
demander au patient le nom de son médecin traitant (vous avez peut être son dossier dans votre 
cabinet !). 

Attention, si vous utilisez votre portable personnel pour les gardes, pensez à couper votre répondeur : 
vous êtes considérés comme responsables ÓȭÉÌ Ù Á ÕÎ ÍÅÓÓÁÇÅ ÄÕ ÒïÇÕÌÁÔÅÕÒ ÑÕÅ ÖÏÕÓ ÎȭÁÕÒÉÅÚ ÐÁÓ 
ÃÏÎÓÕÌÔïȢ )Ì ÖÁÕÔ ÍÉÅÕØ ðÔÒÅ ÒÁÐÐÅÌï ÐÁÒ ÌÁ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÑÕȭÏÕÂÌÉÅÒ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÅÒ ÕÎ ïÖÅÎÔÕÅÌ ÍÅÓÓÁÇÅȢ 

E. Quel matériel pour le remplacement ? 

En tout état de cause, ne prenez dans votre trousse que du matériel dont vous savez vous servir, et 
que vous allez possiblement utiliser.   

9. Le matériel de base 

Disposez de votre propre matériel, ou assurez-vous que le médecin remplacé vous laisse le sien : 

¶ un stéthoscope ; 

¶ un tensiomètre ; 

¶ un marteau à réflexes ; 
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 ¶ un otoscope, des embouts et des piles de rechange ! 

¶ des abaisse-langue ; 

¶ un mètre-ruban ; 

¶ une calculatrice de poche (posologies) ; 

¶ un thermomètre ; 

¶ un lecteur de glycémie et ses accessoires ; 

¶ un peak flow ; 

¶ ÕÎÅ ÃÈÁÍÂÒÅ ÄȭÉÎÈÁÌÁÔÉÏÎȢ 

Lors des visites à domicile, prévoyez une sacoche adaptée pour pouvoir également y placer les 
ordonnances et autres certificats nécessaires, ainsi que le tampon du médecin remplacé. Le stylo est 
évidemment aussi indispensable. 

Il est recommandé d'avoir un téléphone portable ÁÉÎÓÉ ÑÕȭun GPS ou une excellente carte routière.  

10. La trousse de secours 

Par rapÐÏÒÔ Û Ìȭobligation de moyens,  

Le Code de Déontologie précise que le médecin doit : 

Art.9 : « Porter assistance ou s’assurer que le malade ou le blessé reçoit les soins nécessaires ».  

Art.32 : « Dès lors qu’il a accepté de répondre à une demande, le médecin s’engage à assurer 
personnellement au patient des soins consciencieux, dévoués et fondés sur les données acquises de la 
science » $ȭÏĬ ÌÅ ÄÅÖÏÉÒ ÄÕ ÍïÄÅÃÉÎ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÅÒ ÄÕ ÍÁÔïÒÉÅÌ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔ ÐÏÕÒ porter un diagnostic et 
effectuer les premiers soins;  

Art.71 : « Le médecin doit disposer [...] de moyens techniques suffisants en rapport avec la nature des 
actes qu’il pratique ou la population qu’il prend en charge ». 

,Å ÍÁÔïÒÉÅÌ ÒÅÓÔÅ Û ÌȭÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ du médecin en fonction de sa spécialité. 

Art.77 : « Devoir pour tout médecin de participer aux services de garde de jour et de nuit ». 

Le Code Pénal précise : 

Art.223-6 : non assistance à personne en danger.  

Art. 121-3 alinéa 3 : « il y a délit […] s’il est établi que l’auteur des faits n’a pas accompli les diligences 
normales compte tenu […] des moyens dont il disposait ». 

,ȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÄÅ ÍÏÙÅÎÓ ÎȭÅÓÔ ÄÏÎÃ ÐÁÓ ÓÙÓÔïÍÁÔÉÑÕÅÍÅÎÔ ÑÕÁÌÉÆÉïÅ ÄÅ ÆÁÕÔÉÖÅ ÅÔ ÐÅÕÔ ÍðÍÅ ðÔÒÅ ÕÎ 
facteur temporisateur de responsabilité. 

,ÅÓ ÊÕÇÅÓ ÎȭÅØÉÇÅÒÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÃÏÍÐÌÅÔÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÔÏÕÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÓÏÉÎÓȠ 

Les juges exigeraient du matériel légitimement raisonnable, et tenant compte des données acquises 
de la science. 

Le prix de son contenu peut très vite monter, donc gardez bien les factures pour pouvoir les déduire 
de vos impôts. 

Le contenant : vous pouvez vous procurer une sacoche adaptée en magasin spécialisé (souvent très 
cher) ou acheter une boîte à outils avec plein de petits rangements malins dans un magasin de 
bricolage, ce qui vous reviendra moins cher. 

Le contenu : il y a les médicaments et le matériel. Vérifiez régulièrement vos dates de péremption ! 
,Á ÌÉÓÔÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅ ÎȭÅÓÔ ÄÏÎÎïÅ ÑÕȭÛ ÔÉÔÒÅ ÉÎÄÉÃÁÔÉÆ : le matériel de votre trousse est, comme déjà dit plus 
haut, à adapter à votre pratique. 
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a) Les médicaments injectables 

Choisissez les molécules que vous connaissez parfaitement pour une utilisation efficace. 

¶ Rocéphine ȡ ÌÅ ÓÅÕÌ ÍïÄÉÃÁÍÅÎÔ ÑÕȭÉÌ ÖÏÕÓ ÓÅÒÁ ÒÅÐÒÏÃÈï ÄÅ ÎÅ ÐÁÓ ÁÖÏÉÒ ;  

¶ Adrénaline (type Adrepená, sinon choÉÓÉÓÓÅÚ ÕÎ ÓÅÕÌ ÄÏÓÁÇÅ ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÌÅÓ ÅÒÒÅÕÒÓ ÄȭÁÍÐÏÕÌÅs) ;  

¶ Antiagrégant plaquettaire (type Aspégicá) ; 

¶ Atropine ; 

¶ Eau pour préparation injectable ; 

¶ Glucagon ; 

¶ G 30% ; 

¶ Héparine de bas poids moléculaire ; 

¶ Héparine non fractionnée 

¶ Hydrocortisone ; 

¶ Dérivés nitrés (type Risordaná) ;  

¶ Furosémide ;  

¶ Anti-inflammatoire non-stéroïdiens ; 

¶ Corticoïdes ;  

¶ Spasmolytiques (type Spasfoná) ; 

¶ Antivertigineux (type Tanganilá) ; 

¶ Benzodiazépines (type Valiumá) ; 

¶ NeuroleptiqueÓ ÄȭÁÃtion rapide (type Loxapac® ou Nozinan®) ; 

b) Les médicaments per os 

¶ Anxiolytiques (type Atarax®) ; 

¶ Corticoïdes (type Célestène®) ; 

¶ Antihypertenseur (type Loxen®) ; 

¶ Dérivés nitrés (type Natispray®) ; 

¶ Paracétamol ; 

¶ Anti-émétique ; 

¶ Hypnotique ; 

c) Les médicaments à inhaler 

¶ Bêta-2-mimétiques (type Ventoline®) 

¶ Corticoïdes (type Pulmicort®) 

d) Le matériel 

¶ Aiguilles : sous-cutanée, intra-musculaire, intra-veineuse ; 

¶ Antiseptique iodé (type Bétadine®) ; 

¶ Antiseptique non-iodé (type Chlorhexidine aqueuse®) 

¶ Boîte à aiguilles ; 
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 ¶ Bandelettes urinaires ; 

¶ Canule de Guedel (3 tailles) ; 

¶ Canule intra-rectale ; 

¶ Cathlons de petit et gros calibre ; 

¶ Compresses stériles ; 

¶ Gants stériles et non stériles ; 

¶ Gel hydro-alcoolique ; 

¶ Tubulure ; 

¶ Seringues : 1ml, 2ml, 10ml ; 

¶ Sondes urinaires ; 

¶ Sparadrap ; 

¶ ȣȢ 4ÏÕÔ ÃÅ ÄÏÎÔ ÖÏÕÓ ÁÕÒÅÚ ÂÅÓÏÉÎ ɉÃÅÒÔÁÉÎÓ ÍïÄÅÃÉÎÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÅÓ ÈĖÐÉÔÁÕØ ÎȭÁÕÒÏÎÔ ÐÁÓ ÇÒÁÎÄ-
ÃÈÏÓÅ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÔÒÏÕÓÓÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÃÁÒ ÉÎÕÔÉÌÅɊ ; 

¶ Une lampe torche (pour regarder les noms des rues la nuit) ; 

Enfin, ÎȭÏÕÂÌÉÅÚ ÐÁÓ ÄȭÁÖÏÉÒ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅØÅÍÐÌÁÉÒÅÓ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÍÅÎÔÉÏÎÎé plus haut, 
ÆÅÕÉÌÌÅÓ ÄÅ ÓÏÉÎÓȟ ÏÒÄÏÎÎÁÎÃÉÅÒȣ 
 

II. ,Á ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÎÅ ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔ 

F. ,ȭÁssurance maladie-maternité 

,ȭÉÎÔÅÒÎÅ ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄÕ ÒïÇÉÍÅ ÄÅÓ ÐÒÁÔÉÃÉÅÎÓ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎïÓȢ ,ÅÓ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ ÁÕ ÒïÇÉÍÅ 
général restent néanmoins à payer si le remplacement dure plus de 30 jours. 

Les remplacements en tant que médecin salarié (dispensaires, centres de soins, services des 
ÖÁÃÃÉÎÁÔÉÏÎÓȟ 0-)ȣɊ ÏÆÆÒÅÎÔ ÕÎÅ ÃÏÕÖÅÒÔÕre sociale en tant que "salarié" du Régime Général. Les 
prélèvements se font à la source, et les salaires sont à déclarer aux impôts comme ceux obtenus à 
l'hôpital. 

G. ,ȭÉÎÔÅÒÎÅ ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔ ÅÔ ÌÁ #!2-& 10 

Le remplaçant non thésé ne relève pas de la CARMF à titre obligatoire, mais une adhésion volontaire à 
la CARMF est possible. 

H. La prévoyance dÅ ÌȭÉÎÔÅÒÎÅ ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔ 

(Informations sur la prévoyance données par une conseillère de GPM, Mme Véronique SCHOIRFER)  

,Å ÍïÄÅÃÉÎ ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔ ÎÏÎ ÔÈïÓï ÅÔ ÎÏÎ ÁÆÆÉÌÉï Û ÌÁ #!2-& ÎȭÅÓÔ ÃÏÕÖÅÒÔ ÐÁÒ ÁÕÃÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ 
ÐÒïÖÏÙÁÎÃÅȢ !ÆÉÎ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÒÅÖÅÎÕȟ ÃÅÌÕÉ-ÃÉ ÄÏÉÔ ÆÁÉÒÅ ÁÐÐÅÌ Û ÕÎ ÁÓÓÕÒÅÕÒ ÐÒÉÖïȢ ,ȭÁÓÓÕÒÅÕÒ ÐÒÉÖï 
peut alors mettre en place un système de couplage, ÃȭÅÓÔ-à-dire : 

1. $ÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÊÏÕÒÎÁÌÉîÒÅÓ ɉ)*Ɋ ÑÕÉ ÇÁÒÁÎÔÉÓÓÅÎÔ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÒÒðÔ ÍÁÌÁÄÉÅ ÐÅÎÄÁÎÔ ÁÕ 
maximum 3 ans ; 

2. Une Rente InvÁÌÉÄÉÔï 4ÏÔÁÌÅ ÏÕ 0ÁÒÔÉÅÌÌÅ ÂÁÒîÍÅ ÐÒÏ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÒÅÔÒÁÉÔÅ ; 

3. Un capital décès.  

                                                           
10 http://www.carmf.fr / ; voir Guide du Cotisant  

http://www.carmf.fr/
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 La base de calcul est le revenu prévisionnel. Par exemple, pour des revenus de 2 υππΌȾÍÏÉÓȟ 
ÌȭÁÓÓÕÒÅÕÒ ÖÁ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ )* ÄÅ ψςΌȾÊÏÕÒȟ ÕÎÅ ÒÅÎÔÅ ÉÎÖÁÌÉÄÉÔï ÄÅ σπ πππΌ ÅÔ ÕÎ ÃÁÐÉÔÁÌ ÄïÃîÓ 
dont le montant est à déterminer selon les besoins. (Attention, le montant des IJ, ainsi que celui de la 
rente invalidité, doit toujours être égal ou inférieur aux revenus). 

Concernant la RCP : pour le Groupe Pasteur Mutualité (GPM), le médecin remplaçant non thésé peut 
se garantir en responsabilité civile professionnelle et protection juridique comme un interne (inclus 
dans la RCP fournie par GP- ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÄÈïÓÉÏÎ Û ÌȭISNAR-IMG). Le médecin généraliste remplaçant ou 
ÉÎÓÔÁÌÌï ÄÏÉÔ ÄÁÎÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÁÓ ÓÏÕÓÃÒÉÒÅ ÕÎÅ 2#0 ÁÕÐÒîÓ ÄȭÕÎ ÁÓÓÕÒÅÕÒȢ  

III. Aspects juridiques du remplacement  11 

A. Déontologie du remplacement 

,Å #ÏÎÓÅÉÌ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ Ìȭ/ÒÄÒÅ ÄÅÓ -ïÄÅÃÉÎÓ met à disposition sur son site une page sur la 
réglementation des remplacements (http://www.conseil-
national.medecin.fr/print.php?url=deonto/article_prt.php&id=67&noanchor=1), et publie un Guide 
Äͻ%ØÅÒÃÉÃÅ 0ÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌ ÄÅÓ -ïÄÅÃÉÎÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÆÁÓÃÉÃÕÌÅ ÉÎÔÉÔÕÌï "Les remplacements".  

On relève 4 articles dans le Code de déontologie médicale ïÖÏÑÕÁÎÔ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÌȭïÔÕÄÉÁÎÔ ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔȢ 

Article 1er (article R.4127-1 du Code de la Santé Publique)  

« Les dispositions du présent code s'imposent aux médecins inscrits au Tableau de l'Ordre, à tout 
médecin exécutant un acte professionnel dans les conditions prévues à l'article L. 4112-7 du Code de la 
Santé Publique ou par une convention internationale, ainsi qu'aux étudiants en médecine effectuant un 
remplacement ou assistant un médecin dans le cas prévu à l'article 87 du présent code.  

Conformément à l'article L.4122-1 du Code de la Santé Publique, l'Ordre des médecins est chargé de 
veiller au respect de ces dispositions.  

Les infractions à ces dispositions relèvent de la juridiction disciplinaire de l'Ordre. » 

Ainsi la première des choses est que ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÌȭïÔÕÄÉÁÎÔ ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔ ÉÍÐÏÓÅ ÌÁ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ Åt 
ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÄïÏÎÔÏÌÏÇÉÅ ÍïÄÉÃÁÌÅ ÓÏÕÓ ÐÅÉÎÅ ÄÅ ÓÁÎÃÔÉÏÎ ÄÉÓÃÉÐÌÉÎÁÉÒÅ. 

Article 65 (article R.4127-65 du Code de la Santé Publique)  

« Un médecin ne peut se faire remplacer dans son exercice que temporairement et par un confrère inscrit 
au tableau de l'Ordre ou par un étudiant remplissant les conditions prévues par l'article L.359 du Code 
de la Santé Publique.  

Le médecin qui se fait remplacer doit en informer préalablement, sauf urgence, le conseil de l'Ordre dont 
il relève en indiquant le nom et qualité du remplaçant ainsi que les dates et la durée du remplacement.  

Le remplacement est personnel.  

Le médecin remplacé doit cesser toute activité médicale libérale pendant la durée du remplacement. » 

Le médecin qui se fait remplacer a donc des obligations :  

¶ %ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÁÖÅÃ ÌÅ ÍïÄÅÃÉÎ ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔ ; 

¶ Information du remplacement au CÏÎÓÅÉÌ ÄÅ Ìȭ/ÒÄÒÅȢ 

Article 66 (article R.4127-66 du Code de la Santé Publique)  

« Le remplacement terminé, le remplaçant doit cesser toute activité s'y rapportant et transmettre les 
informations nécessaires à la continuité des soins. » 

Ainsi le médecin remplaçant participe à la continuité des soins. 

                                                           
11 http://www.conseil-national.medecin.fr/  

http://www.conseil-national.medecin.fr/print.php?url=deonto/article_prt.php&id=67&noanchor=1
http://www.conseil-national.medecin.fr/print.php?url=deonto/article_prt.php&id=67&noanchor=1
http://www.conseil-national.medecin.fr/
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 Article 86 (article R.4127-86 du Code de la Santé Publique)  

« Un médecin ou un étudiant qui a remplacé un de ses confrères pendant trois mois, consécutifs ou non, 
ne doit pas, pendant une période de deux ans, s'installer dans un cabinet où il puisse entrer en 
concurrence directe avec le médecin remplacé et avec les médecins qui, le cas échéant, exercent en 
association avec ce dernier, à moins qu'il n'y ait entre les intéressés un accord qui doit être notifié au 
Conseil Départemental. A défaut d'accord entre tous les intéressés, l'installation est soumise à 
l'autorisation du Conseil Départemental de l'Ordre. » 

Notion de clause de non installation de 2 ans après 3 mois de remplacement effectifs cumulés. 

Le Conseil National ÄÅ ÌȭOrdre des Médecins est en train de revoir ce principe car il paraît inadapté en 
cette période de déficit démographique médical.  

B. Responsabilité juridique du remplaçant   

Le remplaçant engage sa responsabilité pénale et civile professionnelle propre. 

)Ì ÎȭÙ Á ÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ÐÁÓ ÄÅ ÌÉÅÎ ÄÅ ÓÕÂÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÍïÄÅÃÉÎ ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔ ÅÔ médecin remplacé : le 
ÍïÄÅÃÉÎ ÒÅÍÐÌÁÃï ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÓ du médecin remplaçant. 

Il arrive cependant que les torts soient partagés par le médecin remplacé en cas de faute du médecin 
remplaçant pendant la durée du remplacement. Plusieurs cas de jurisprudence ont été recensés 
établissant la notion de responsabilité partagée.  

)Ì ÅØÉÓÔÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÎÏÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔ ÏÕ ÄÅ ÍÁÌÁÄÉÅȟ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÅÎÃÁÄÒïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ 
jurisprudence. 

11. Responsabilité pénale 

Elle est personnelle et le contrat de remplacement n'exerce aucune influence.  

Le remplaçant peut donc être poursuivi s'il a commis une infraction d'ordre pénal : violation du secret 
professionnel, faux certificats, homicide involontaire, etc. 

12. Responsabilité civile professionnelle 

Le médecin remplaçant doit souscrire une assurance responsabilité civile professionnelle 
propre. 

5ÎÅ ÃÌÁÕÓÅ ÐÅÕÔ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÆÉÇÕÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÄÕ ÍïÄÅÃÉÎ ÒÅÍÐÌÁÃï ÐÒïÖÏÙÁÎÔ ÕÎ 
transfert de garantie en faveur de son remplacement pendant toute la durée du remplacement. 

13. Notion de responsabilité partagée 

Les cas suivanÔÓ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÌÅÖïÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ Ìȭ/ÒÄÒÅ ÄÅÓ -ïÄÅÃÉÎÓȟ ÍÁÉÓ ÏÎ ÎÅ 
ÎÏÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÃÁÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÌÁ ÍïÄÅÃÉÎÅ ÇïÎïÒÁÌÅȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÉÌ ÓÅÍÂÌÅ ÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔ ÄÅ ÌÅÓ 
signaler : 

¶ Remplacement d'un médecin par un praticien non qualifié dans la discipline du remplacé : 
« intervention ayant entraîné des dommages pour le patient, et sans caractère d'urgence. » 
Qualification de faute lourde et responsabilité de l'hôpital. Tribunal administratif de Lyon, 28 
mars 1990. 

¶ Responsabilité partielle du médecin spécialiste (anesthésiste) en raison du choix du remplaçant : 
défaut d'expérience pour exercer la spécialité et la permanence des soins dans des conditions 
satisfaisantes : Cour de cassation civ., 25 mai 1987. 
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 ¶ Responsabilité in solidum du médecin remplacé qui n'a pas donné d'informations suffisantes à sa 
remplaçante : particularités du traitement (radiothérapie) et précautions d'emploi pour le 
fonctionnement de l'appareil. Cour d'appel de Paris, 1er juillet 1992. 

14. 2ÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃÉÄents ou maladie :  

¶ 3ÅÌÏÎ ÌÁ ÊÕÒÉÓÐÒÕÄÅÎÃÅȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔ de la circulation, le médecin est responsable quand il 
conduit la voiture. Ceci est valable pour la conduite de son propre véhicule comme pour celle de 
ÌȭÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅ ÄÕ ÍïÄÅÃÉÎ ÑÕȭÉÌ ÒÅÍÐÌÁÃÅȢ 

¶ En ÃÁÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔ ÏÕ ÍÁÌÁÄÉÅ ÓÕÒÖÅÎÁÎÔ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔȟ ÓÉ ÌÅ ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
ÓÁÌÁÒÉïȟ ÉÌ ÎÅ ÐÅÕÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄÅ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÃÃÉÄÅÎÔÓ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÃÁÒ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÁÌÏÒÓ ÐÁÓ 
immatriculé au régime général de la Sécurité Sociale.  

¶ Il est donc conseillé de souscrire une assurance individuelle accident.  

 

IV. Rémunération, fiscalité, cotisations et taxe 
professionnelle  

A. Rémunération  

Le remplaçant utilise les ordonnances ainsi que les feuilles de soins pré-identifiées du praticien 
remplacé. 

Les honoraires sont donc encaissés par le remplaçant au nom et pour le compte du remplacé et 
reversés intégralement à ce dernier. 

La rémunération consiste en une rétrocession d'honoraires dont la forme et le mode doivent figurer 
sur le contrat.  

Le mode de rémunération le plus fréquemment observé ÅÓÔ ÕÎÅ ÉÎÄÅÍÎÉÔï ÃÁÌÃÕÌïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭÕÎ 
pourcentage des honoraires. 

La rétrocession des honoraires de garde est de 100%. 

Astuce : pensez à ouvrir un deuxième compte bancaire, afin que les revenus de votre activité libérale 
ÎȭÁÐÐÁÒÁÉÓÓÅÎÔ ÑÕÅ ÓÕÒ ÃÅ ÃÏÍÐÔÅȢ #ÅÃÉ ÅÓÔ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÐÌÕÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÓÁ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÔï ÅÔ ÐÌÕÓ 
sécurisant en cas de contrôle fiscal.  

B. Fiscalité 12  

Le remplaçant doit tenir une comptabilité des actes réalisés pendant le remplacement. Rien de pire 
pour un médecin remplacé que de revenir de 3 semaines de congés avec 3 semaines de comptabilité à 
reprendre intégralement.  

Selon le montant des honoraires perçus annuellement par le remplaçant, deux régimes fiscaux 
ÓȭÉÍÐÏÓÅÎÔ Û ÌÕÉȢ 

1. Honoraires de remplacement < σς πππ Ό ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ 

Attention, ce chiffre de 32 000 Ό ÓÕÒ ÌȭÁÎÎée ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ Û Ìȭ5233!& 
ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ÅÎÔÉîÒÅȟ ÓÉÎÏÎ le seuil fiscal est proportionnel au ÔÅÍÐÓ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ Û Ìȭ5233!&Ȣ 0ÁÒ 
ÅØÅÍÐÌÅȟ ÓÉ ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ Û Ìȭ5233!F est faite au 1er ÊÕÉÌÌÅÔȟ ÌÅ ÐÌÁÆÏÎÄ ÅÓÔ ÄÅ ρφ πππ ΌȢ  

                                                           
12 Liens Web :  http://www.kb.u-psud.fr/medecine-generale/Guides/T3/Remplacement/11.pdf  ; http://www.macsf.fr/vous-informer/la-fiscalite-
du-remplacement.html  
  Code Général des Impôts : Article 92 ; Article 95  

http://www.kb.u-psud.fr/medecine-generale/Guides/T3/Remplacement/11.pdf
http://www.macsf.fr/vous-informer/la-fiscalite-du-remplacement.html
http://www.macsf.fr/vous-informer/la-fiscalite-du-remplacement.html
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 Dans ce cas vous avez le choix entre : 

¶ La déclaration en Micro BNC13 : Inscription des honoraires sur le formulaire de déclaration 
numéro 2042 C page 3 dans le Cadre D à la rubrique « revenus  non commerciaux  
professionnels », sur la ligne du « régime déclaratif spécial ». 14 

Un abattement forfaitaire de 34 % sera alors appliqué sur cette année, ainsi que sur les deux ans 
suivants qui seront eux aussi déclarés en micro BNC, automatiquement et sans plafond. 

¶ La déclaration en BNC (cf. ci-dessous).  

2. Honoraires de remplacement > 32 πππ Ό par an 

Déclaration obligatoire en BNC : inscription des honoraires sur le formulaire de déclaration de 
« bénéfices non commerciaux » numéro 2035 correspondant au régime fiscal de la « déclaration 
contrôlée ». 15 

Il faut donc tenir un livre de comptabilité notifiant : 

¶ ,ÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÈÏÎÏÒÁÉÒÅÓ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÐÅÒëÕÓ ÁÕ ÊÏÕÒ ÄÅ ÌÅÕÒ 
encaissement ; 

¶ Les dépenses, qui doivent être justifiées pour être déductibles 

Depuis  2006, pour les non-ÁÄÈïÒÅÎÔÓ ÄȭÕÎÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ agréée (AGA), il est appliqué 
une majoration de 25 % sur le revenu déclaré. 

)Ì ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÃÏÎÓÅÉÌÌï ÄȭÁÄÈïÒÅÒ Û !'!16 ÌÏÒÓÑÕȭÏÎ ÆÁÉÔ ÕÎÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ".#Ȣ 

Astuce : uÎÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÍÉÃÒÏ ".# ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÐÌÕÓ ÓÉÍÐÌÅ ÑÕȭÕÎÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ en BNC. La 
déclaration en micro-BNC procure en plus une déduction fiscale intéressante pendant 2 ans après la 
première déclaration. Le seul problème est donc de rester dans la limite du plafond autorisé. Nous 
ÖÏÕÓ ÃÏÎÓÅÉÌÌÏÎÓ ÄÏÎÃ ÄÅ ÎÅ ÐÁÓ ÈïÓÉÔÅÒ Û ÖÏÕÓ ÉÎÓÃÒÉÒÅ Û Ìȭ5233!& ÄîÓ ÌÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ÊÁÎÖÉÅÒ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ 
où vous prévoyez de commencer vos remplacements ȡ ÖÏÕÓ ÐÁÉÅÒÅÚ ÃÅÒÔÅÓ ÄÅÓ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ ɉÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ 
de 300 Ό par trimestre) mais votre plafond annuel sera de 32 πππ Ό ÍðÍÅ ÓÉ ÖÏÓ ÐÒÅÍÉÅÒÓ 
ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÎÅ ÃÏÍÍÅÎÃÅÎÔ ÑÕȭÁÕ ÍÏÉÓ ÄÅ ÎÏÖÅÍÂÒÅȢ  

C.  #ÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ Û  Ìȭ5233!& 17  

,ÅÓ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ Û Ìȭ5233!& ÐÏÒÔÅÎÔ ÓÕÒ Ìȭassurance maladie maternité18, les allocations familiales 
et le paiement de la CSG19, CRDS20 et CFP21.  

Pour les allocations familiales, ÓÉ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÅØÅÒÃïÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÄÅ ÄïÂÕÔ 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÃÉÖÉÌÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅ Á ÐÒÏÃÕÒï ÕÎ ÒÅÖÅÎÕ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ Û τσσφ Ό en 2006, on peut 
demander le remboursement de la cotisation acquittée.  

Pour la CSG, CRDS et CFP, en sont dispensés les médecins dont le revenu professionnel est inférieur 
au minimum soumis à cotisation (4336 Ό en 2006). 

,Å ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔ ÄÏÉÔ ÓÅ ÄïÃÌÁÒÅÒ Û Ìȭ5233!& ÄÁÎÓ ÌÅÓ ψ ÊÏÕÒÓ ÓÕÉÖÁnt le premier jour de son premier 
remplacement. Lors des deux premières années de remplacement, une somme forfaitaire peu élevée 
ÅÓÔ ÐÒïÌÅÖïÅ ÔÒÉÍÅÓÔÒÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ Ìȭ5233!& ɉÅÎÖÉÒÏÎ σππ Ό). A l'issue de ces deux ans, une 
régularisation est effectuée par l'URSSAF, ainsi les cotisations de la 3e année et des suivantes sont 

                                                           
13 Bénéfice Non Commercial 
14 Code Général des Impôts : Article 102 ter  
15 Code Général des Impôts : Article 96  
16 Code Général des Impôts : Article 1649 quater F   
17 Unions de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales 
18 Voir protection sociale de l’interne remplaçant 
19 Contribution Sociale Généralisée 
20 Contribution au Remboursement de la Dette Sociale 
21 Contribution à la Formation Professionnelle 
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 calculées sur les revenus réels avec correction à la réception du chiffre du bénéfice exact. On peut 
choisir un prélèvement mensuel comme mode de paiement. 

D. Contribution aux unions médicales 22 

Le ÍïÄÅÃÉÎ ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔ ÎȭÁ ÐÁÓ Û ÃÏÔÉÓÅÒ Û  la contribution aux unions médicales.  

E. Taxe professionnelle 23 

La taxe professionnelle (TP) est un impôt direct prélevé à destination des collectivités locales. Son 
taux est fixé par celles-ci et sa mise en recouvrement est effectuée par le Trésor Public.  

0ÏÕÒ ÌÅÓ ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔÓȟ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÄȭÕÎ ÐÏÕÒÃÅÎÔÁÇÅ ÄÅÓ recettes. Le taux se 
situe autour de 8%. 

5ÎÅ ÆÏÉÓ ÃÅÔÔÅ ÂÁÓÅ ÄÅ ÔÁØÁÔÉÏÎ ïÔÁÂÌÉÅȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÏÕÒÃÅÎÔÁÇÅÓ ÓÏÎÔ ÁÐÐÌÉÑÕïÓ ÑÕÉ ÄïÐÅÎdent de la 
politique locale et ne sont pas reproductibles ÄȭÕÎÅ ÖÉÌÌÅ Û ÌȭÁÕÔÒÅȢ %ÎÆÉÎ, ÓȭÁÊÏÕÔÅÎÔ ÄÅÓ ͼÆÒÁÉÓ ÄÅ 
gestion" du Trésor Public. 

Si vous faites moins de 4 χππ Ό ÄÅ ÒÅÃÅÔÔÅÓ, que vous faites des remplacements ÍÏÉÎÓ ÄȭÕÎ ÏÕ ÄÅÕØ 
mois par an, et que vous exercez une activité principale salariée (qui sera donc votre principale 
source de revenus), vous pouvez demander un dégrèvement de la taxe professionnelle. Il faut alors 
ÃÏÎÔÁÃÔÅÒ ÖÏÔÒÅ ÉÎÓÐÅÃÔÅÕÒ ÄÅÓ ÉÍÐĖÔÓ ÁÆÉÎ Äȭeffectuer cette demande et surtout la justifier. En cas de 
refus, il reste un recours possible auprès du Tribunal Administratif. 

,Á ÐÒÅÍÉîÒÅ ÁÎÎïÅ ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÁÐÐÅÌïÅ ÅÔ ÃÅ ÑÕÅÌ ÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌÅ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȢ 

,Á ÄÅÕØÉîÍÅ ÁÎÎïÅȟ ÖÏÕÓ ðÔÅÓ ÒÅÄÅÖÁÂÌÅ ÄȭÕÎÅ ÔÁØÅ ÒïÄÕÉÔÅ ÄÅ υπϷ ÍÁÉÓ ÄÏÎÔ ÌÁ ÂÁÓÅ ÅÓÔ ÃÁÌÃÕÌïÅ ÓÕÒ 
ÕÎÅ ÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÖÏÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÂÁÓïÅÓ ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ .-ρȢ 3É ÖÏÕÓ ÁÖÅÚ ÄïÂÕÔï ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÁÎÎïÅȟ ÌÁ ÂÁÓÅ 
de calcul correspond à (Recettes N-1) X ρς Ⱦ ɉÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÍÏÉÓ ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÅÆÆÅÃÔÉÆɊȢ ,Á ÔÒÏÉÓÉîÍÅ ÁÎÎïÅ 
est établie sur 100% de la première année, en appliquant le même calcul. 

Faites donc bien attention, car plus vous commencez tard et plus vous payez les deux années 
suivantes. 

En ÃÁÓ ÄȭÁÒÒðÔ ÄÅÓ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓȟ ÌÁ 40 ÓÅÒÁ ÃÁÌÃÕÌïÅ prorata temporis de la dernière année : Recettes 
X ɉÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÍÏÉÓ ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÅÆÆÅÃÔÉÆɊ Ⱦ ρςȢ 

                                                           
22 Code de Santé Publique : Chapitre IV : Unions des médecins exerçant à titre libéral ; Article L4134-6 
23 http://www.frederic.senis.org/rempla/article.php3?id_article=35   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0282D77AF727F88D543B19F596222DE0.tpdjo06v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006178613&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20090527
http://www.frederic.senis.org/rempla/article.php3?id_article=35
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 V. Annexes  

A. Références 

Le guide de référence du  remplacement :  

http://www.urbreizh.fr/tit%20Guide%20Remplacant%20REAGJIR.pdf  

Ouvrages à se procurer pour creuser, guides pratique du médecin remplaçant :  

Tout ce qu'il faut savoir pour remplacer ou se faire remplacer SALMON J.-L. Editeur : MASSON Date de 
parution : 26/02/2009 

La fiscalité racontée au médecin libéral de COZIAN, Maurice, CHOCQUE, Jean-Claude 

La fiscalité racontée au médecin libéral en 20 leçons Marie Masclet De Barbarin  Guide (broché). Paru 
en 12/2008  

B. Liens Utiles  

Informations sur les cotisations URSSAF : 

http://www.urssaf.fr/profil/independants/professionnel_de_sante_secteur_1/vous_-_vos_cotisations/taux_01.htm 

ExÅÍÐÌÅÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÆÉÃÈÅÓ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ȡ  

http://infosetudesmg.fr/Tableau%20remplacements.htm http://www.sapirimg.com/spip.php?article43  

C. ,ȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ !ÇÒïïÅ ?  (extrait du portail impots.gouv.fr)  

¶ Les organismes agréés exercent, auprès de leurs adhérents, une mission d'assistance en matière 
de gestion et de prévention dans le domaine fiscal. Ils peuvent également, sous certaines 
conditions, tenir et présenter tout ou partie des documents comptables. 

¶ Pour adhérer à une association de gestion agréée, il faut exercer à titre professionnel une activité 
libérale. Ainsi, parmi les titulaires de bénéfices non commerciaux, les professionnels de la santé et 
ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ɉÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÓȟ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅÓȟ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÅÔ ÄȭÉÎÇïÎÉÅÒÉÅȟ ÄÅ 
ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÅÔ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅɊ ÓÏÎÔ ÔÒîÓ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÁÄÈïÒÅÎÔÓ Û ÕÎÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÁÇÒïïÅ 
(respectivement environ 80 % et plus de 70 % du total des professionnels concernés). 

*ÕÓÑÕȭÛ ÌȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςππυȟ ÌÅÓ ÁÄÈïÒÅÎÔÓ ÄÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÅÔ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÁÇÒïïÓ 
ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÅÎÔȟ Û ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÓȟ ÄȭÕÎ ÁÂÁÔÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ςπ Ϸȟ ÃÏÎÔÒÅÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄͻÏÂÌÉÇations 
spécifiques. 

¶ ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ χφ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÓ ÐÏÕÒ ςππφ Á ÓÕÐÐÒÉÍïȟ Û ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÄÅ 
ςππφȟ ÃÅÔ ÁÂÁÔÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ςπϷȟ ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÏÎÔ ïÔï ÉÎÔïÇÒïÓ ÁÕ ÂÁÒîÍÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔ ÓÕÒ ÌÅ ÒÅÖÅÎÕȢ 
0ÁÒ ÓÏÕÃÉ ÄȭïÇÁÌÉÔï ÅÔ ÄȭïÑÕÉÔïȟ ÃÅÔÔÅ ÒïÆÏÒÍÅ ÄÕ ÂÁÒîÍÅ ÓȭÅÓÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ 
mesures correctrices appliquées aux revenus qui ne bénéficiaient pas de cet avantage. 

¶ !Õ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒïÆÏÒÍÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔ ÓÕÒ ÌÅ ÒÅÖÅÎÕ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÂÁÔÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ςπ Ϸ 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÁÒîÍÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔ ÓÕÒ ÌÅ ÒÅÖÅÎÕȟ ÉÌ Á ïÔï ÄïÃÉÄï ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÕÎÅ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ 
ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÓ ÅÔ ÌÅÓ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÓ ÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÃÃÏÒÄï ÁÕØ ÁÄÈïÒÅÎÔÓ 
ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÁÇÒïïÓȢ ,Á ÌÏÉ Á ÄÏÎÃ ÉÎÓÔÁÕÒï ÕÎÅ ÍÁÊÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ςυ Ϸ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ Äes 
ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÓ ÓÏÕÍÉÓ Û ÕÎ ÒïÇÉÍÅ ÒïÅÌ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÓÁÕÆ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÄÈïÒÅÎÔÓ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÁÇÒïïÓ 
(article 158-7 du CGI). 

¶ Pour en savoir plus sur les AGA :  

http://www.impots.gouv.fr/portal/deploiement/p1/fichedescriptive_4667/fichedescriptive_4667.pdf 

http://www.urbreizh.fr/tit%20Guide%20Remplacant%20REAGJIR.pdf
http://www.vigotmaloine.fr/web/librairie/resultat.php?auteur=SALMON%20J.-L.&PHPSESSID=4cffbeffbea0afe8338ea16b9ec6f65e
http://www.vigotmaloine.fr/web/librairie/resultat.php?editeur=80394&PHPSESSID=4cffbeffbea0afe8338ea16b9ec6f65e
http://www.revuebanquelibrairie.com/recherche-ouvrages-disponibles?Auteur=Cozian%2c+Maurice#liste
http://www.revuebanquelibrairie.com/recherche-ouvrages-disponibles?Auteur=Chocque%2c+Jean-Claude
http://recherche.fnac.com/ia744654/Marie-Masclet-De-Barbarin?SID=6ed9a5cd-7f38-d203-0797-0561ef78d968&UID=0F9515F98-4778-99D8-652C-34EDEB57D44D&Origin=fnac_google&OrderInSession=1&TTL=021220092127
http://www.urssaf.fr/profil/independants/professionnel_de_sante_secteur_1/vous_-_vos_cotisations/taux_01.html
http://infosetudesmg.fr/Tableau%20remplacements.htm
http://www.sapirimg.com/spip.php?article43
http://www.impots.gouv.fr/portal/deploiement/p1/fichedescriptive_4667/fichedescriptive_4667.pdf

